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Sur les 8 diplômés de la promotion 2009, 7 ont répondu soit un taux de réponse de 87,5%. 
 
 
Tous ont occupé un emploi depuis l’obtention du diplôme. 
1 sur 7 a intégré ce 1er emploi 1 mois après l’obtention du diplôme, 1 entre 7 et 9 mois, 2 entre 10 et 12 mois et 3 plus de 12 mois. 
Ils exerçaient cet emploi à temps plein. Aucun n’occupait d’emploi stable.  
 
 
4 ont repris les études après l’obtention du diplôme :  

• 2 l’année qui a suivi la licence, 
− Master 1 Gestion des espaces ruraux, aménagement et développement local (réussite), 
− DU/DNTS (réussite), 

• 2 les 2 années qui ont suivi l’obtention de la licence : 
− Master 1 en 2009/2010 suivi du Master 2 Aménagement et développement territorial en 2010/2011 (réussite), 
− Master 1 en 2009/2010 suivi du Master 2 Entreprises rurales et développement territorial en 2010/2011 (réussite). 

 
 
 
Au 1er décembre 2011, 30 mois après l’obtention du diplôme 

• Tous occupent un emploi, 
 
Le taux d’insertion* est de 100,0%. 
 
* taux d’insertion = nombre de « en emploi » / (nombre de « en emploi »+ nombre de « sans emploi et en recherche d’emploi ») 
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Intitulés des emplois : 
− Agent de développement 
− Agent de développement du cadre de vie 
− Animatrice 
− Animatrice sociale 
− Chargé de mission 
− Chargé de mission service développement durable 
− Rédacteur 
 

Pour 4 sur 7 des répondants en activité, il s’agit de leur 1er emploi. 
2 ont occupé 2 emplois depuis l’obtention du diplôme, 1 plus de 3 emplois. 
 
Type de contrat : 2 sur 7 occupent un emploi stable 
• CDI 2 
• CDD 5 
 
Niveau de l’emploi : 
• Ingénieur, cadre, professions libérales,  1 

professions intellectuelles supérieures  
• Personnel de catégorie A de la fonction publique 1 
• Emploi de niveau intermédiaire  1 

technicien, agent de maîtrise, maîtrise administrative et commerciale, VRP 
• Personnel de catégorie B de la fonction publique 2 
• Employé de bureau, de commerce, personnel de service  2 
 
Employeur : 
• Une entreprise privée 1 
• La fonction publique 4 

(d'Etat, territoriale ou hospitalière) 
• Une association 2 

Effectifs de l’entreprise ou administration (site) : 
• De 1 à 2 salariés 2 
• de 3 à 9 salariés 1 
• de 10 à 49 salariés 3 
• Non précisé 1 
 
Effectifs de l’entreprise-mère ou administration : 
• Aucune entreprise-mère 2 
• de 3 à 9 salariés 1 
• de 10 à 49 salariés 2 
• de 50 à 199 salariés 1 
• Non précisé 1 
 
Localisation de l’emploi : 1 sur 7 travaille en Midi-Pyrénées 
• Aveyron 1 
• Autres départements de France 6 
 
6 répondants actifs sur 7 exercent leur emploi à temps plein. 
 
6 répondants actifs ont déclaré leur salaire net mensuel et 
aucun n’a précisé le montant annuel des primes et/ou du 13ième 
mois. 
 
Pour les répondants actifs qui occupent leur emploi à temps 
plein, le salaire net mensuel moyen est de 1 332 € comme le 
revenu net mensuel moyen (primes comprises). 
 
3 répondants actifs sur 7 estiment que leur emploi correspond 
la spécialité de la Licence professionnelle. 
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Répertoire des emplois occupés par les 7 répondants en activité au 1er décembre 2011 
 

Intitulé poste Il s’agit 
du 

Début 
d’occupation 
de l’emploi 

Type de 
contrat 

Niveau de 
l’emploi Employeur Secteur 

d’activité 

Effectif de 
l’entreprise ou 
administration 

(site) 

Effectif de 
l’entreprise 

mère ou 
administration 

Localisation 
de l’emploi 

Durée 
emploi 

Salaire 
net 

mensuel 

Revenu 
net 

mensuel 
(primes 

comprises) 

Chargé de mission 1er 
emploi sept-10 CDD** Emploi de niveau 

intermédiaire*** 
Une entreprise 

privée Autre de 10 à 49 de 3 à 9 Gard A plein 
temps 1400 1400 

Agent de 
développement 

1er 
emploi juil-11 CDD** 

Personnel de 
catégorie A de la 
fonction publique 

La fonction 
publique (d'Etat, 

territoriale ou 
hospitalière) 

Arts, spectacles 
et activités 
récréatives 

- - Rhône A plein 
temps - - 

Rédacteur 1er 
emploi sept-10 CDD** 

Personnel de 
catégorie B de la 
fonction publique 

La fonction 
publique (d'Etat, 

territoriale ou 
hospitalière) 

Administration 
publique et 

défense 
de 3 à 9 Aucune 

entreprise-mère 
Pyrénées-
Atlantiques 

A plein 
temps 1400 1400 

Agent de 
développement du 
cadre de vie 

1er 
emploi juin-10 CDI 

Employé de bureau, 
de commerce, 

personnel de service 
Une association Autre de 1 à 2 Aucune 

entreprise-mère Aveyron A plein 
temps 1058 1058 

Animatrice sociale 4ème 
emploi sept-10 CDI 

Employé de bureau, 
de commerce, 

personnel de service 
Une association 

Hébergement 
médico-social et 

social/Action 
sociale sans 
hébergement 

de 10 à 49 de 50 à 199 Aude A temps 
partiel 700 700 

Animatrice 2ème 
emploi - CDD** 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions 
intellectuelles 
supérieures 

La fonction 
publique (d'Etat, 

territoriale ou 
hospitalière) 

Agriculture, 
sylviculture et 

pêche 
de 1 à 2 de 10 à 49 Lozère A plein 

temps 1300 1300 

Chargé de mission 
service développement 
durable 

2ème 
emploi déc-11 CDD** 

Personnel de 
catégorie B de la 
fonction publique 

La fonction 
publique (d'Etat, 

territoriale ou 
hospitalière) 

Administration 
publique et 

défense 
de 10 à 49 de 10 à 49 Deux-Sèvres A plein 

temps 1500 1500 

 
* Fonctionnaire y compris fonctionnaire stagiaire ou élève fonctionnaire 
** CDD : y compris contractuel(le) de la fonction publique, ATER, assistant(e) d'éducation 
*** Emploi de niveau intermédiaire : technicien, agent de maîtrise, maîtrise administrative et commerciale, VRP 
 
  Répondant non pris en compte par les critères de l’enquête DGESIP 
 


